
  

  

AVENANT N°2 

À LA CONVENTION N°2018-01641 ÉTABLISSANT UN ACCORD 

INTERNATIONAL DE COOPERATION PEDAGOGIQUE     

ENTRE 

L'Université de Lorraine, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, créée sous la forme d’un grand établissement, sise 34 Cours Léopold — BP 25233 

— 54052 Nancy Cedex France, SIRET n° 130 015 506 00012, représentée par sa Présidente en 

exercice, Madame Hélène Boulanger, 

et plus particulièrement, sa composante : Le Collegium Lorraine INP, sise 2 avenue de la Forêt 

de Haye, TSA 30601 — 54518 Vandoeuvre Cedex, représentée par son directeur, Monsieur 

Olivier Festor. 

ci-après désignée « UL » 

ET 

L'Université Fédérale de Säo Carlos, établissement public d'enseignement, sise Rodovia 

Washington Luis, km 235 CEP 13565-905, Säo Carlos, SP-Brésil, représentée dans cet acte par 

sa Vice-Rectrice et Rectrice en exercice, Madame Maria de Jesus Dutra dos Reis. 

ci-après désignée « UFSCar » 

L’UL et l’UFSCar étant ci-après désignées individuellement par la « Partie » et collectivement 

par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 

Les parties ont signé un accord international de coopération pédagogique le 19/06/2018 et 

souhaite le prolonger. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

Article 1 - Objectif 
  

Les parties reconduisent la convention pour une durée du cinq (5) ans. 

Il'entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

En cours d'application, le présent accord pourra être résilié à tout moment par l’une ou l’autre 

des Parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis d’une 

durée de 6 mois, et sous réserve de l’achèvement des formations en cours ou des mobilités en 

cours. 

  

Article 2 - Modifications 
  

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 
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Hélène Boulanger, Maria de Jesus Dutra dos Reis, 

Présidente de l'Université de Lorraine Vice-Rectrice et Rectrice en exercice de 

Pour la Présidente, et par délégation, M l’Université Fédérale de Säo Carlos 

Olivier Festor, directeur du Collégium 

Lorraine INP 

     

    

Pour le Président et par délégation, 

le Directeur de Lorraine INP 

Olivier FESTOR 

Date : 29/06/2623 
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